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Droit de la prévention

Notre analyse

Les équipements sous pression transportables sont soumis à des contrôles en service conformément aux exigences énoncées dans
l'arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres (dit « arrêté TMD »). cet arrêté
prévoit, dans son "APPENDICE IV.1 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX FLEXIBLES", que les flexibles doivent être soumis à un contrôle
visuel annuel. Ce contrôle donne lieu à l'établissement d'une fiche de suivi qui est présentée, lorsque le flexible est monté sur un
véhicule, lors de la visite technique selon le 9.1.2.3 de l'ADR (accord européen relatif au transport international des marchandises
dangereuses par route conclu le 30 septembre 1957, règlement dit « ADR »). Ce contrôle visuel est effectué par une personne
compétente choisie en dehors des personnes qui utilisent les flexibles ou participent à leur entretien. Lorsqu'au cours de l'un de ces
contrôles, le flexible présente des traces manifestes de détériorations (fissures, crevasses ou usures anormales), il est réformé
immédiatement.

Article R557-15-2 du Code de l'environnement - ESP transportables

Les équipements sous pression transportables sont soumis à des contrôles en service conformément aux exigences énoncées dans l'arrêté prévu par
l'article L. 1252-1 du code des transports.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Sécurité incendie dans le
BTP : comment choisir les
extincteurs portatifs

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelles règles ADR
s’appliquent au transport
d’une bouteille d’acétylène
en fourgon ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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